
Dépôt du dossier
Les dossiers doivent être déposés avant  
le 19 décembre à 17 h de l’une des façons suivantes :

Poste
1001, Chemin du Plan-Bouchard
Blainville (Québec) J7C 4N4

En personne
Déposer sous enveloppe scellée avec la mention  
« Blainville en chansons 2015 » au
1001, Chemin du Plan-Bouchard, Blainville
ou La Zone – Loisirs jeunesse, 7, 70e Avenue Ouest, Blainville

Renseignements
www.blainville.ca

 facebook.com/Blainville en chansons

Karine Grenier
450 434-5206 p. 8222
Karine.grenier@blainville.ca

12-17 ANS
MRC THÉRÈSE-DE BLAINVILLE

CONCOURS DE
MUSIQUE
POPULAIRE



Qu’est-ce que Blainville en chansons?
Blainville en chansons est un concours de 
musique populaire qui s’adresse aux interprètes 
et auteurs-compositeurs-interprètes en solo ou 
en duo, âgés de 12 à 17 ans et résidant dans la  
MRC Thérèse-De Blainville. Le concours se 
veut également un processus de formation 
permettant aux finalistes de vivre une expérience 
unique qui culmine par un spectacle présenté au 
Théâtre Lionel-Groulx. Il encourage la chanson 
francophone mais n’exclut pas les autres langues.
 
Déroulement du concours
Les candidats doivent soumettre une « démo » 
qui sera évaluée par un premier jury. Une 
sélection de candidats sera ensuite invitée à 
passer une audition. À terme, dix finalistes,  
soit six Blainvillois et quatre résidents de la 
MRC, seront retenus pour vivre l’aventure et 
participer à la grande finale du 21 juin 2015.

› �Être âgé de 12 et 17 ans.  
(12 ans au 17 novembre 2014 et moins de 18 ans  
au 21 juin 2015)

› �Résider à Blainville ou dans une autre ville de 
la MRC Thérèse-De Blainville.  
(Boisbriand, Bois-des-Filion, Lorraine, Rosemère, 
Sainte-Anne-des-Plaines, Sainte-Thérèse)

› �Ne jamais avoir remporté le premier prix 
d’une édition antérieure du concours.

› �Ne jamais avoir été finaliste de Blainville en 
chansons plus de deux années consécutives. 
(Après une pause d’un an, le candidat peut  
toutefois revenir)

› �Être présent lors des journées obligatoires  
de rencontre et de formation.  
(Calendrier disponible en ligne)

› �Présenter une chanson dans le créneau  
de la musique populaire.  
(Le rap, le chant classique et leurs différentes 
variantes sont exclus) 

› �Être disponible pour l’enregistrement d’une 
démo au Centre musical de Blainville.  
(Pour ce faire, le candidat sera convoqué pour un 
rendez-vous une fois le dossier déposé. Il n’y a aucuns 
frais supplémentaires)

› �Remplir le formulaire d’inscription qui est 
disponible en ligne au www.blainville.ca et le 
déposer avant le 19 décembre, 17 h.

Frais d’inscription
› �Blainvillois : aucuns frais
› �Résidents de la MRC Thérèse-De Blainville 

Solo : 35 $  |  Duo : 70 $ (35 $ si l’un des 
membres est Blainvillois)

 › �Le lauréat sera invité à séjourner pendant 
cinq jours au Festival international de 
la chanson de Granby pour répéter et 
interpréter une chanson lors d’un spectacle 
concept. L’hébergement, les repas et les 
frais de transport étant assumés par le FICG.

 › �Interprétation de trois chansons                  
sur la scène de Blainville en fête, avec  
un cachet de 300 $.

 › ��Enregistrement professionnel d’une démo  
(2 chansons).

 › �Micro de qualité professionnelle. 

1ER PRIX

2E PRIX

3E PRIX

› �Interprétation de deux chansons  
sur la scène de Blainville en fête,  
avec un cachet de 200 $.

› �Portfolio de photos.
› �Chèque-cadeau                   

d’Odyscène.

› �Interprétation  
d’une chanson sur la 
scène de Blainville  
en fête, avec  
un cachet  
de 100 $.

COUP DE  
CŒUR  
BLAINVILLOIS
› �Interprétation d’une chanson sur la scène  

de Blainville en fête, interprétation  
d’une chanson lors de la Soirée  
des bénévoles 2015, en première  
partie du spectacle principal.

ANDRÉANNE  
A. MALETTE
Marraine

Ex-staracadémicienne bien connue, elle 
lance son premier album en 2014 après avoir 
emmagasiné un solide bagage sur scène. 
Nommée porte-parole de la 45e édition du 
Festival international de la chanson de Granby, 
elle démontre un réel talent à inspirer les 
jeunes artistes et à les aider à cheminer.  
C’est avec  grand bonheur qu’elle se joint à 
l’équipe de Blainville en chansons 2015  
en tant que marraine.

Membres du jury

Collaborateurs 2015

Jason Guérette  
Coach scénique et  
metteur en scène
Candidat de Star Académie 2012, 
il a par ailleurs gagné plusieurs 

concours. C’est avec enthousiasme que cet 
artiste détenant une formation en chant 
classique, guitare classique et piano viendra 
aider les finalistes dans leur cheminement 
vers la grande finale.

Joanie Roussel 
Chanteuse, professeure  
de chant et deux fois 
participante à La Voix.

Éli Dupuis  
Chanteur, acteur, animateur, 
chroniqueur et participant  
à La Voix.

Étienne Cousineau  
Chanteur et participant  
à La Voix.

William Monette
Finaliste, Édition 2014

Julie Kim
Finaliste, Édition 2014

Critères généraux d’admissibilité


